
DATE DES SÉANCES ORDINAIRES
13 JANVIER • 3 FÉVRIER • 3 MARS • 7 AVRIL

5 MAI • 2 JUIN • 7 JUILLET • 4 AOÛT • 1ER SEPTEMBRE
6 OCTOBRE • 3 NOVEMBRE • 1ER DÉCEMBRE 

2 0 2 6

Joan Gagnon

Nathalie Côté
Guyda Deblois
Yannick Dion
Daniel Gagnon
Jean-François Lacroix
Normand Poulin

Mairesse : 
Madame

Conseillers :
Madame
Messieurs 

8 h 30

Site internet : www.lac-etchemin.ca
Courriel : reception@lac-etchemin.ca

418 625-4521, poste 2100

La Municipalité de Lac-Etchemin offre l’opportunité aux organismes sportifs, socio-communautaires, culturels, touristiques et de plein air de la municipalité d’informer la collectivité 
lacetcheminoise concernant leurs activités, rencontres et réunions.

Pour être admissibles, les textes soumis doivent être courts, précis et d’intérêt public. Étant un service gratuit offert en complémentarité, certaines exigences sont nécessaires afin de nous 
assurer d’un contenu adéquat, rigoureux et respectueux de cet instrument d’information propre à la municipalité, d’où la présente politique à savoir :

1. La date limite de tombée pour remettre un article est indiquée sur la page couverture de chacune des éditions. Tous les articles reçus postérieurement à cette 
 date seront refusés. Ainsi, il est de la responsabilité de chacun des organismes et/ou responsables d’événements ou d’activités de bien planifier et prévoir leur plan de 
 communication et d’information.

2. Le bulletin municipal est publié à quatre (4) reprises. Des publications sont disponibles en février, mai, octobre et décembre.

3. Aucune publicité de nature commerciale n’est acceptée jusqu’à avis contraire.

4. La municipalité se réserve le droit d’effectuer une révision linguistique ainsi que de supprimer, modifier ou ajuster tout article non conforme à la présente 
 politique.

5. Tous les textes doivent être soumis soit:
 • Par courrier électronique à l’adresse suivante : reception@lac-etchemin.ca

L’équipe de la rédaction

C’est à vous de prendre la parole

À chaque séance publique du Conseil municipal, une période de questions 
ou d’opinions est réservée aux citoyens qui veulent prendre la parole.
Tous les sujets concernant la vie municipale sont permis sous réserve de 
l’acceptation par le président de l’assemblée (mairesse).

Ordre du jour

Les citoyens peuvent prendre connaissance du projet d’ordre du jour de 
chaque séance, à compter de 13 h, le lundi qui précède la journée de sa 
tenue.

Nous vous invitons à consulter le contenu détaillé du projet d’ordre du jour 
sur le site Internet de la municipalité.
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B u l l e t i n  d ' i n f o r m a t i o n s  m u n i c i p a l e s
D E  L A C - E T C H E M I N

Date de tombée
pour la parution du19 mai 2026 :

24 avril 2026 à midi 
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Joan Gagnon,
 mairesse

ble des gestionnaires et je les remercie sincère-
ment pour tout le travail ayant mené à l’adoption 
de ce premier budget à la suite des élections du 
2 novembre 2025. Nos priorités sont claires : 
protéger la capacité de payer des contribuables 
tout en poursuivant le développement de notre 
belle municipalité et s’assurer d’une saine ges-
tion financière avec le souci d’entretenir adéqua-
tement nos infrastructures.

Merci de votre attention et veuillez accepter mes 
sincères salutations.

Au plaisir de vous rencontrer et d’échanger avec 
vous.

Joan Gagnon, 
mairesse

M o t  d e  l a  M A I R E S S E

Les membres du Conseil municipal ont procédé 
le 16 décembre 2025 à l’adoption des prévi-
sions budgétaires pour l’année 2026 et de son 
programme triennal d’immobilisations pour les 
années 2026, 2027 et 2028.  Le budget total de 
la municipalité s’élève à 8 534 890 $, soit une 
hausse de 2,7% comparativement à 2025. Au re-
gard du programme triennal d’immobilisations, 
nous prévoyons des investissements de l’ordre 
de 4 252 294 $ en 2026. Également à partir de 
2026, la municipalité utilisera maintenant le ré-
gime d’impôt foncier à taux variés pour la taxa-
tion avec les catégories suivantes :

•	 Immeubles non résidentiels;
•	 Immeubles industriels;
•	 Immeubles de six (6) logements et plus;
•	 Terrains vagues desservis (aqueduc et égout);
•	 Immeubles agricoles;
•	 Immeubles forestiers;
•	 Catégorie résiduelle.

Concernant la taxe d’affaires, celle-ci sera abolie 
à partir de 2026 pour faire maintenant place à 
la taxation basée sur les catégories d’immeubles 
non résidentiels ou industriels. Les commerces 
et industries en plus du taux de base de la taxe 
foncière seront maintenant taxés à 0,24 $/100 $ 
de leur évaluation foncière au lieu de l’ancienne 
tarification qui était à 3,92 $/100 $ basée sur la 
valeur locative.

Faits saillants budget 2026 par rapport au budget 
2025 :
•	 Budget annuel : 8 534 890 $ en augmentation 

de 2,7 %;
•	 Rôle d’évaluation foncière imposable en 

hausse de 32% passant à 710 312 100 $ 
(+172  148 850 $); la valeur de la maison 
moyenne passe de 222 190 $ à 287 177 $;

•	 Évaluation totale de 74 562 185 $, hausse de 
24% pour les bâtiments commerciaux et in-
dustriels. Pour les résidences de tourisme,  
25 519 700 $, une hausse de 36 %;

•	 Taux de la taxe foncière global est à 0,513 $ 
avant ajustement avec les taux variés, com-
parativement à 0,655 $ en 2025, une baisse de 
22% du taux de taxe;

•	 Taux de taxe pour la Sureté du Québec : 
0,075  $ en 2026 comparativement à 0,099 $ 
en 2025, une diminution de 24 %;

•	 Taux de taxe pour le service de la dette : 

0,060  $ en 2026 comparativement à 0,085 $ 
en 2025, une diminution de 29 %.

Principaux projets d’immobilisations en 2026 (in-
vestissements totaux prévus : 4 252 294 $) :
•	 Remplacement de 17 appareils respiratoires 

de protection (190 000 $);
•	 Pavage et pose de bordures dans la rue Ma-

heux (140 000 $);
•	 Pavage et pose de bordures dans l’avenue Mc-

Cluskey (190 000 $), conditionnel 50 % cons
truction;

•	 Réfection de la rue Gagnon (2 000 000 $);
•	 Travaux d’aménagement Cœurs Villageois 

(200 000 $);
•	 Finalisation de l’aménagement de deux ter-

rains de tennis, pickleball, basketball et parc 
de planches (600 000 $).

Vous pouvez acquitter votre compte de taxes 
en 6 versements égaux aux dates suivantes : 12 
février, 17 mars, 5 mai, 9 juin, 2 septembre et 6 
octobre 2026.

Les membres du Conseil municipal tiennent à 
souligner l’excellent travail du directeur général, 
de la directrice générale adjointe, des directions 
de services et autre personnel cadre pour le 
travail réalisé dans le cadre de l’élaboration du 
présent budget.  

Je suis très satisfaite du travail réalisé par les 
membres du Conseil ainsi que celui de l’ensem-

On avance 
l’heure

Changement 
d’heure

DANS LA NUIT 
DU 7 AU 8 MARS

*** Le changement d’heure
est l’occasion de
changer les piles 

de vos avertisseurs de fumée 
et de monoxyde 
de carbonne ***
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M o t  d u  D I R E C T E U R  G É N É R A L

Patrick Lachance,
Directeur général /

Greffier trésorier

Bonne année 2026 à toutes et à tous !

C’est avec plaisir qu’au nom du conseil et du 
personnel municipal, que des vœux de santé, 
de bonheur et de beaux projets partagés dans 
la communauté sont adressés à l’ensemble des 
citoyennes et citoyens.

Le budget 2026 a été adopté dans un souci 
d’équilibre entre la poursuite des projets et la ca-
pacité de payer des contribuables. Le rôle foncier 
a connu une augmentation moyenne de 32 %, ce 
qui reflète la forte activité du marché immobilier 
dans notre municipalité au cours des 3 dernières 
années. Cependant, cela ne signifie pas une 
hausse équivalente des comptes de taxes. Pour 
atténuer cet effet, des taux de taxation variés 
selon les secteurs et les catégories d’immeubles 
ont été mis en place, un outil fiscal maintenant 
bien reconnu au Québec pour limiter les trans-
ferts trop brusques entre les types de propriétés.

Dans un souci de simplification et d’équité, la 
taxe d’affaires basée sur la valeur locative est 
abolie, une approche fiscale prévue par la Loi sur 
la fiscalité municipale. Malgré la révision impor-
tante du rôle, la hausse moyenne du compte de 
taxes se situe à 1,77 %, ce qui traduit une gestion 
prudente des finances municipales.

L’année 2026 sera aussi marquée par plusieurs 
projets concrets sur le terrain. D’abord, la ré-
fection complète de la rue Gagnon permettra 
d’améliorer la sécurité et la qualité des infra-
structures souterraines. Ensuite, la phase 1 du 
parc sportif, près de l’aréna, sera finalisée, offrant 
aux familles, aux jeunes et aux aînés de nouveaux 
espaces pour bouger et se retrouver.

Parallèlement, le projet Cœur Villageois franchira 
une étape importante avec le début de la phase 
1, qui vise à rendre le noyau villageois encore 
plus vivant, accueillant et convivial. Ce type 
d’aménagement contribue à renforcer le senti-

ment d’appartenance et la vitalité de la vie locale.

Merci à toutes celles et ceux qui s’impliquent 
au quotidien dans la vie municipale, que ce soit 
par la participation aux activités, la présence aux 
consultations ou le simple fait de partager leurs 
idées. Ensemble, il sera possible de faire de 2026 
une année dont toute la communauté pourra 
être fière.

Principales résolutions 
décembre 2025

•	 Confirmation annuelle du dépôt de la déclara-
tion des intérêts pécuniaires des membres du 
Conseil municipal.

•	 Avis de motion - Annulation du règlement 
numéro 215-2022 amendant le règlement 
numéro 112-2010 concernant l’imposition 
d’une taxe d’affaires aux commerces, indus-
tries, métiers, professions et arts basée sur la 
valeur annuelle des immeubles ou partie des 
immeubles occupées selon les informations 
apparaissant au rôle d’évaluation de la valeur 
locative.

•	 Présentation et dépôt du projet de règle-
ment numéro 245-2025 concernant le Code 
d’éthique et de déontologie des élus de la Mu-
nicipalité de Lac-Etchemin.

•	 Dépôt par la direction générale - Justifica-
tion de modification apportée au contrat de 
83  000  $ plus taxes à la firme Apex Expert 
(Lévis) pour la fourniture de services profes-
sionnels d’ingénierie incluant l’élaboration de 
plans et devis pour la réfection des conduites 
d’aqueduc et d’égout des rues Gagnon et Du-
four via la résolution 203-09-2023 (septembre 
2023).

•	 Adoption de la Politique salariale pour les 
pompiers volontaires du service de la sécurité 
incendie de la Municipalité de Lac-Etchemin - 
Années 2026-2030.

•	 Résolution d’embauche comme opérateur 
en assainissement des eaux au poste régulier 
temps plein.

•	 Adjudication du contrat de gré à gré pour 
l’achat, le transport et l’épandage de 115 000 
litres environ d’abat-poussière liquide pour les 

L e  C O N S E I L
v o u s  I N F O R M E

années 2026 et 2027.

•	 Résolution - Engagement de Mme Julianne 
Beaudoin comme coordonnatrice du camp de 
jour été 2026.

Principales résolutions 
janvier 2026

•	 Adoption du règlement numéro 244-2025 sur 
les immeubles industriels municipaux pour 
l’année 2026.

•	 Autorisation - Emprunt d’un montant maximal 
de 950 000 $ au fonds de roulement de la mu-
nicipalité pour payer ses dépenses courantes 
en attendant la perception des revenus de  
taxes et la réception de revenus de transferts 
des gouvernements - janvier à décembre 2026.

•	 Autorisation des versements prévus Contri-
butions diverses et liste des dépenses incom-
pressibles Exercice financier 2026.

•	 Mandat à la MRC des Etchemins - Arrérages de 
taxes municipales et autres tarifications.

•	 Autorisation des versements prévus - Abonne-
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ments, cotisations et contrats annuels -  
Exercice financier 2026.

•	 Dépôt par la direction générale du rapport de 
suivi de la disposition des actifs de la muni
cipalité pour la période du 1er janvier au 31 
décembre 2025.

•	 Adoption du règlement numéro 245-2025 con-
cernant le Code d’éthique et de déontologie 
des élus de la Municipalité de Lac-Etchemin.

•	 Abrogation du règlement numéro 215-2022 
amendant le règlement numéro 112-2010 
concernant l’imposition d’une taxe d’affaires 
aux commerces, industries, métiers, profes-
sions et arts basée sur la valeur annuelle des 
immeubles ou partie des immeubles occupées 
selon les informations apparaissant au rôle 
d’évaluation de la valeur locative.

•	 Présentation et dépôt du projet de règlement 
numéro 246-2026 abrogeant le règlement 
numéro 12-2002 établissant un tarif applicable 
lorsque des dépenses sont occasionnées pour 
le compte de la Municipalité de Lac-Etchemin.

•	 Présentation et dépôt du projet de règlement 
numéro 247-2026 abrogeant le règlement 
numéro 24-2003 sur le colportage et le com-
merce itinérant sur le territoire de la Munici-
palité de Lac-Etchemin.

•	 Présentation et dépôt du projet de règlement 
numéro 249-2026 amendant le règlement 
numéro 32-2003 relatif au mode de calcul 

pour l’imposition de la compensation annuelle 
et l’usage du service d’aqueduc en la Munici-
palité de Lac-Etchemin.

•	 Présentation et dépôt du projet de règlement 
numéro 250-2026 amendant le règlement 
numéro 33-2003 relatif au mode de calcul 
pour l’imposition de la compensation annuelle 
et l’usage des services d’égout et d’assainisse-
ment en la Municipalité de Lac-Etchemin.

•	 Avis d’intérêt au programme de décarbona
tion et d’amélioration de la performance 
énergétique éco énergie 360.

•	 Présentation et dépôt du projet de règle-
ment numéro 248-2026 ayant pour objet 
des travaux pour la réfection des conduites 
d’aqueduc et d’égout ainsi que l’infrastruc-
ture de la rue Gagnon dans le cadre du « Pro-
gramme FIMEAU » et décrétant un emprunt 
à long terme n’excédant pas un montant de 
2 248  908 $ amorti sur une période de vingt 
(20) ans.

•	 Adjudication du contrat de gré à gré pour 
l’élaboration d’un plan de protection de la 
source d’alimentation en eau potable (PPS) de 
la Municipalité de Lac-Etchemin (prise d’eau 
située dans le lac Etchemin).

•	 Dépôt de subvention auprès du MTDM dans 
le cadre du “PAVL - Volet - Projets particuliers 
d’amélioration par circonscription électorale 
(PPA-CE) - Année 2026”.

•	 Acceptation de l’offre de services animaliers 
de Passeport Animal inc. pour la période du 1er 
janvier 2026 au 31 décembre 2027.

•	 Résolution d’embauche comme pompière vo-
lontaire - Mme Alycia Leclerc.

•	 Adjudication du contrat de gré à gré pour l’ac-
quisition d’une pompe à 3 stages Franklin pour 
le puits dans le secteur de la Station.

•	 Adjudication du contrat et mode de finance-
ment pour l’acquisition de dix-sept (17) appa-
reils de protection respiratoire isolant auto-
nome (APRIA).

•	 Demande de dérogation mineure no. 2025-
174 - Espace O Naturel inc. sur le lot numéro 
6 666 481, situé au 98, rue des Trembles, zone 
10-H, à Lac-Etchemin.

•	 Demande de permutation de zones au schéma 
d’aménagement à la MRC des Etchemins.

•	 Demande de démolition CDI-2025.12.001 
pour un chalet construit en 1967, situé au 
1006, chemin des Riverains, lot numéro 
3 602 761, zone 85-V.

•	 Confirmation de mandats et nominations - 
Membres du comité de suivi de la Politique 
familiale et des aînés.

•	 Suivi demande PAVL - Projet 12e Rang Cor-
respondance reçue confirmant le refus du 
projet.

La Municipalité de Lac-Etchemin est heureuse 
d’annoncer la nomination de Mme Carole 
Provencal au poste de Directrice générale ad-
jointe. Déjà Directrice des Services Administra
tifs et Financiers de la municipalité et forte d’une 
expérience de 25 ans dans le domaine municipal 
et de la gestion, Mme Provencal ajoute à ses 
fonctions celle de Directrice Générale Adjointe 
depuis le 1er janvier 2026.

Dans le cadre de ses nouvelles fonctions, Mme 
Provencal épaulera la direction générale dans 
la gestion quotidienne des opérations munici-
pales, la coordination des projets stratégiques 
et l’amélioration continue des services aux ci-

Nomination de Carole Provencal
à titre de Directrice générale adjointe

toyens. Son leadership, son professionnalisme 
et sa connaissance du milieu seront des atouts 
précieux pour soutenir la mission et les valeurs 
de la municipalité.

Sa rigueur, sa prestation de travail et son en-
gagement envers la communauté contribueront 
assurément à la poursuite de nos objectifs or-
ganisationnels », a déclaré Patrick Lachance, Di-
recteur Général Greffier Trésorier de Lac-Etche-
min. La Municipalité de Lac-Etchemin tient à 
féliciter Mme Provencal pour cette nomination 
et lui offre tout son soutien dans ses nouvelles 
fonctions.
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Sensibilisation à l’usage du numéro d’urgence

Christian Vachon, 5 ans.

Carole Provencal, 25 ans.

Samuel Gagnon, 15 ans. Luc Laflamme, 25 ans.

Berchmans Baillargeon retraite.

Soirée reconnaissance annuelle des employé(e)s et pompiers de 
la Municipalité de Lac-Etchemin

tenue le samedi 13 décembre 2025 au Centre des Arts et de la culture

2026 : 
une année de continuité 
et de grands projets !

Pompiers

Municipalité

Philippe Couture (absent), 10 ans.

Luc Laflamme & Francis Perreault, 5 ans.

Numéro d’urgence
À utiliser avec discernement!

Nous souhaitons rappeler à la population que le 
numéro d’urgence municipal, qui redirige les ap-
pels vers la centrale CAUCA en dehors des heures 
de bureau, doit être réservé STRICTEMENT aux 
situations d’URGENCE.

Veuillez NE PAS utiliser ce service pour:

•	 Sujets relatifs au Club nautique et mise à l’eau 
des embarcations

•	 Des questions concernant la collecte des or-
dures et du recyclage

•	 Annoncer qu’un animal est coincé dans un arbre
•	 Signaler une panne de courant à moins 

qu’un arbre ou autre objet obstrue une voie 
de circulation, Hydro-Québec est l’interve-

nant à contacter.
•	 Signaler une situation non-urgente concer-

nant les conditions routières hivernales sur 
le réseau routier de la municipalité lors de 
précipitations, notre équipe de travail est tou-
jours sur le terrain pour le déneigement et 
l’épandage lorsque requis.

•	 Tout autre enjeu non urgent

Ce service est VITAL pour traiter les urgences 
réelles et chaque appel inapproprié peut retar
der l’intervention pour une situation critique.

Merci de votre collaboration pour assurer la sécu-
rité et la qualité des services à Lac-Etchemin!

Pour toute demande non urgente, merci de 
communiquer avec nous pendant les heures 
régulières ou de nous laisser un message.

Contactez-nous à reception@lac-etchemin.ca ou 
au 418 625-4521

Merci de partager ce message et d’y sensibiliser 
votre entourage!  
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Sécurité des piscines résidentielles :  
Prolongation du délai 

pour la conformité

La Municipalité de Lac-Etchemin tient à rappeler 
à tous les propriétaires de piscines résidentielles 
qu’ils doivent respecter les exigences du Règle-
ment sur la sécurité des piscines résidentielles 
du gouvernement du Québec, qui vise à accroître 
la sécurité des lieux pour les jeunes enfants.

Nouveau délai accordé :
Le gouvernement du Québec a récemment re-
poussé la date limite de conformité : les pro-
priétaires de piscines installées avant le 1er 
novembre 2010 ont maintenant jusqu’au 30 sep-
tembre 2027 pour rendre leurs installations con-

formes aux normes provinciales (barrières phy-
siques sécurisées, contrôles d’accès, etc.). Les 
piscines installées après le 1er novembre 2010 
doivent déjà être conformes.

Nous invitons les citoyens à faire le tour de leurs 
installations et à consulter les guides officiels 
afin de s’assurer de respecter tous les critères 
demandés.

Pour toute question ou pour obtenir de l’aide, 
contactez le service d’urbanisme de la munici-
palité.

Ensemble, assurons la sécurité autour de nos pis
cines!

Pour plus d’informations :
•	 Renseignements du gouvernement du Qué-

bec sur la sécurité des piscines résidentielles : 
https://www.quebec.ca/habitation-territoire/
piscines-et-spas/securite-piscines-residenti-
elles/securisez-piscine

•	 Communiqué officiel du report de la date  
butoir (octobre 2025) :https://www.quebec.
ca/nouvelles/actualites/details/piscines-res-
identielles-la-ministre-des-affaires-munici-
pales-respecte-son-engagement-de-repouss-
er-la-date-butoir-du-reglement-sur-la-secu-
rite-des-piscines-residentielles-66548?utm_
source=openai

S E R V I C E S  M U N I C I P A U X

Luc Laflamme,
Urbanisme
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S É C U R I T É  P U B L I Q U E

Frédéric Fortin
Directeur service incendie

Technicien en 
prévention incendie

Chers citoyennes et citoyens de Lac-Etchemin,

À titre de directeur du Service de sécurité incen
die, il me tient à cœur de vous entretenir sur un 
aspect souvent méconnu, mais crucial, de notre 
métier : la gestion et l’entretien des équipements 
de protection individuelle (EPI) de nos pompiers. 
Notre mission est de protéger la population, mais 
également de veiller à la santé et la sécurité de 
nos 26 pompiers volontaires, qui s’engagent avec 
courage et professionnalisme au service de notre 
communauté. 
 

Les normes en vigueur et la durée de vie des 
équipements

Les équipements de protection des pompiers 
– casques, manteaux, pantalons, bottes, gants 
et appareils respiratoires – sont régis par des 
normes strictes, notamment celles établies par la 
NFPA (National Fire Protection Association) et le 
ministère de la Sécurité publique du Québec. Ces 
normes, reconnues à l’international, précisent 
non seulement les niveaux de performance at-
tendus, mais aussi la durée maximale d’utilisation 
sécuritaire de chaque pièce d’équipement.

Ainsi, il est exigé que les vêtements de protec-
tion soient remplacés après 10 ans, même s’ils 
semblent encore en bon état. Cette règle, qui 
peut sembler rigide, est basée sur des études 
démontrant qu’avec le temps, les matériaux sub-
issent une usure invisible : exposition à la chaleur, 
aux produits chimiques et à la lumière, qui affai
blissent leur capacité à protéger adéquatement 
le pompier. L’entretien régulier, incluant le net
toyage spécialisé, l’inspection et la réparation, 
fait aussi partie de nos obligations pour prolon-
ger la vie utile des équipements, mais jamais au 
détriment de la sécurité.

Prévenir le cancer : une priorité grandissante
Au fil des dernières années, la recherche scienti
fique a mis en évidence un risque accru de cer

tains cancers chez les pompiers. Lors des in-
terventions, nos membres sont exposés à des 
substances toxiques, dont certaines sont recon-
nues comme cancérogènes : fumée, suie, gaz 
et particules fines. Ces contaminants peuvent 
s’incruster dans les fibres des vêtements, dans 
les casques ou sur la peau, augmentant ainsi le 
risque à long terme.

C’est pourquoi les normes récentes intègrent des 
exigences plus élevées en matière de déconta
mination des équipements et de pratiques sécu-
ritaires après intervention. Par exemple : retrait 
rapide des vêtements contaminés, nettoyage sys-
tématique après chaque feu et limitation du trans-
port d’équipements souillés dans les véhicules 
personnels. Ces mesures visent à réduire les 
expositions répétées et à protéger la santé de nos 
pompiers, aujourd’hui et pour l’avenir. 

Un engagement collectif
 
En renouvelant nos équipements tous les 10 ans, 
en investissant dans l’entretien et en adoptant 
les meilleures pratiques, nous respectons non 
seulement la réglementation, mais surtout nos 
valeurs : respect, professionnalisme et solidarité. 
Derrière chaque casque, chaque veste, il y a une 
femme ou un homme qui sert la communauté 
avec dévouement. Leur sécurité demeure notre 
priorité.

Merci de votre confiance et de votre soutien 
continu envers notre service incendie. Ensemble, 
veillons à la sécurité de tous !

La sécurité des pompiers : 
au cœur des normes et de la prévention

BORNES-
FONTAINES

Gardez les bornes-fontaines dégagées: un 
réflexe qui sauve des vies ! 

En cas d’incendie, l’accès rapide à l’eau 
est essentiel pour nos pompiers. Pour fa-
ciliter leur travail et maximiser la sécurité 
de tous, pensez à :

•	 Éloigner la neige des bornes-fontaines 
lors du déneigement de votre entrée 
ou stationnement

•	 Vérifier que la neige tombée du toit 
d’un abri temporaire (garage de toile) 
n’entrave pas l’accès à une borne- 
fontaine à proximité

•	 Si vous faites appel à un service de 
déneigement, rappelez-leur de ne ja-
mais accumuler la neige autour des 
bornes-fontaines

Chaque petit geste peut faire une grande 
différence lors d’une urgence. Merci de 
contribuer à la sécurité de notre commu-
nauté ! 
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ORGANISMES COMMUNAUTAIRES

Claudia Fortin
Responsable

de la bibliothèque

La bibliothèque l’Élan vous informe

Restez connectés avec votre bibliothèque !
Pour ne rien manquer des nouveautés, concours, 
thématiques spéciales et horaires, suivez-nous 
sur notre page Facebook :
Bibliothèque l’Élan Lac-Etchemin

Vous pouvez aussi nous écrire pour :
•	 Renouveler vos documents
•	 Réserver un livre
•	 Commander un document via le Réseau BIBLIO
•	 Toute autre question ou besoin d’information

Un concours de Noël magique 
Nous avons connu un bel engouement lors de 
notre concours de Noël destiné aux enfants. Pour 
chaque emprunt de document effectué avant la 
période des Fêtes, les jeunes participants obte
naient une chance de remporter l’un des six prix 
offerts.

Félicitations à nos jeunes gagnants de cette édi-
tion 2025.

Nous vous invitons à rester à l’affût de nos pro-
chaines activités et à continuer de faire vivre la 
magie de la lecture à Lac-Etchemin.

Hommage à nos bénévoles 
Au nom de la Municipalité, de l’équipe des loisirs 
et de tous les usagers, nous leur adressons nos 
plus sincères remerciements à nos bénévoles. 
Nous souhaitons rendre hommage à ses 20 
bénévoles, véritables piliers de notre service de 
prêt et d’animation. Nos bénévoles jouent un 
rôle essentiel dans la vitalité de la bibliothèque. 
Leur générosité et leur passion pour la lecture 
contribuent directement à la dynamisation de 
notre bibliothèque!  En 2025, leur engagement 
remarquable a totalisé 1 816 heures, permettant 
d’offrir un accueil chaleureux, des conseils avisés 
et un soutien constant à tous nos usagers.

Merci à chacun et chacune de nos bénévoles 
pour leur temps, leur sourire et leur engagement.

Retour sur l’année 2025
•	 Plus de 10 175 documents prêtés à la popu-

lation
•	 235 nouveaux documents ajoutés à la collec-

tion, répartis entre albums jeunesse, bandes 
dessinées, documentaires, magazines et romans.

Échange de biens culturels
Lundi le 9 mars, grâce au Réseau BIBLIO, la Biblio
thèque procédera à l’échange d’environ 1 000 
documents. Cette opération est réalisée trois 
fois par année. Les documents échangés seront 
identifiés par un petit point rouge.

Bienvenue à tous pour découvrir les nouveautés.

Merci de faire vivre votre bibliothèque.

Le Comité d’embellissement
VOUS INFORME. . .

Enfin… ou déjà… le mois de février, selon notre degré d’appréciation de 
l’hiver, car il faut l’avouer les conditions hivernales sont arrivées plus tôt 
cette année et nous avons connu des froids intenses. Février, c’est le mois 
qui nous rapproche du printemps et nous donne de l’enthousiasme pour la 
planification des plates-bandes et de nouveaux projets pour l’été.  

Le comité d’embellissement a récemment tenu sa première rencontre de 
l’année. Voici les membres qui composent votre équipe :

•	 Nathalie Côté, représentante du Conseil municipal
•	 Jérémy Dostie, nouveau membre (remplaçant Éric Guenette)
•	 Denis Lachance
•	 Sébastien Ouellet
•	 André Turmel
•	 Gervaise Turmel

Nous profitons de l’occasion pour saluer le départ de Luc Landry, qui a con-
tribué activement au sein du comité. Merci Luc, pour ton engagement et 
ton énergie : tu as été un atout précieux pour notre équipe !

Nous remercions également M. Gilles Neault pour ses nombreuses années 
à titre d’employé horticole. Son efficacité et son savoir-faire ont été gran-
dement appréciés. La relève est assurée : Sébastien Ouellet occupe main-
tenant ce poste.

Vous souhaitez vous impliquer ou simplement en apprendre plus ? Le comi-
té d’embellissement est toujours ouvert à accueillir de nouveaux mem-
bres : contactez la municipalité ou un membre du comité pour vous joindre 
à l’équipe.

Gervaise Turmel, pour le comité d’embellissement
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Le mois de décembre a été magique avec des activités comme notre réveil-
lon de Noël et la Disco Patin au profit de l’Essentiel des Etchemins qui nous a 
permis de leur remettre un montant de 600 $ ainsi que 2 boîtes de denrée.

La MDJ de Lac-Etchemin (242, 2e Avenue) est ouverte le jeudi de 18 h 30 à 
21 h 30, le vendredi et samedi de 18 h 30 à 23 h.  

Si tu es un jeune âgé entre 12 et 17 ans de la MRC des Etchemins et que tu 
veux partir un projet avec nous, viens nous voir.

Pour informations, contactez-nous au 418 594-5886, par courriel à  
direction@mdjolivier.com ou sur notre page Facebook! 

Alexis Boudreault 
Coordonnateur 
aux activités jeunesse
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Jude Emond
Directeur des loisirs, de la culture 

et de la vie communautaire

PROGRAMMES D’AIDE

AIDE FINANCIÈRE AUX FAMILLES
LACETCHEMINOISES

LE CONSEIL MUNICIPAL 
CONSULTE LA POPULATION :

Programme d’élite sportive 
et culturelle Desjardins

Initiative parents et 
grand-parents
Vous avez un projet pour les familles 

et les aînés?

Pour plus d’information :
www.lac-etchemin.ca ou Jude Emond

418 625-4521 poste 2232

LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE

La Politique d’aide financière pour la jeunesse 
a pour but de définir et d’encadrer tout le pro-
cessus d’évaluation pour l’attribution de sub-
ventions pour la jeunesse lors de la participa-
tion à des compétitions ou à des événements à 
caractère régional, provincial ou international. 
Les athlètes ou artistes de Lac-Etchemin, qui se 
démarquent dans leur discipline, reçoivent ainsi 
un appui financier pour réussir à atteindre leurs 
objectifs de performance.

La Municipalité de Lac-Etchemin et la Caisse 
Desjardins des Etchemins gèrent conjointement 
cette politique.  

Des formulaires d’inscription sont disponibles 
sur notre site Internet au http://www.lac-etche-
min.ca/aide-financiere-jeunes/ ou à la récep-
tion de l’Édifice municipal au 208, 2e Avenue. 
Pour plus d’information vous pouvez commu-
niquer avec le service des loisirs, culture et vie 
communautaire.

Politique d’aide financière pour la jeunesse –                            
Élite sportive et culturelle 

Bilan de l’année 2025

Marc-Antoine Poulin		      535 $
Snowboard cross du 30 janvier au 5 février
Steamboat Ski Resort, Colorado (USA)

Marc-Antoine Poulin	                  267.50 $
Snowboard cross du 7 au 14 avril 2025
Isula 2000, France

Alec Turmel		                        380 $
Monteur de taureau 4-5-18-19 octobre 
et 8-9 novembre 2025
Ontario High School, Ontario

Liste des récipiendaires 2025
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CLIENTÈLE :
Jeunes de la 5e et 6e années du primaire et avoir 
au moins 11 ans lors de la journée de formation.

COÛT :
44 $/participant - Minimum 12 – maximum 20
Incluant : manuel et certificat 

LIEU :	 Centre des arts et de la culture

HORAIRE :	 Samedi 2 mai 2026 (8 h 30 à 16 h)

DÎNER :	 Sur place (lunch) ou 45 minutes à  
	 la maison

ANIMATION :	 Denise Lachance, Croix Rouge

MATÉRIEL À APPORTER : 
Une serviette de plage, une poupée ou un tou
tou (grosseur bébé), du papier, marqueurs et des 
crayons.

CE COURS COMPREND NOTAMMENT :

•	 Devenir un bon gardien
•	 Les soins du bébé 0 à 1 an
	 - Comment soulever, tenir et porter le bébé
	 - Comment donner le biberon
	 - Comment changer une couche
	 - Comment mettre le bébé au lit
	 - Les soins des tout-petits 1 an à 2 ans
•	 L’alimentation et les soins de l’enfant présco-

laire
•	 Faire bon ménage avec l’enfant
•	 Les jeux de l’enfant
•	 La sécurité de l’enfant
•	 En cas d’urgence, étouffement, RCR, plaie, 

brûlure, asthme, allergie, épilepsie, empoi-
sonnement

POUR INSCRIPTION : 
Suivez-nous sur Facebook ou par Infolettre, tous 
les détails sur la procédure relative aux inscrip-
tions seront bientôt disponibles.

GARDIENS
A V E R T I S

Prévenez les chutes, améliorez 
votre équilibre !  

Un programme gratuit s’adressant aux personnes de 65 ans et plus à Lac Etchemin.
Lieu : 	 CLSC de Lac Etchemin – Salle multifonctionnelle (331, rue du Sanatorium, 1er étage) 
Dates : 	 du 16 mars au 10 juin 2026 
Horaire : 	 les lundis et mercredis à 9 h 30 
Animé par : 	 Catherine Morin, B. Sc. Kinésiologue – CISSS CA 
Inscription obligatoire
Venez bouger en toute sécurité et renforcer votre équilibre dans une ambiance conviviale !
Courriel pour inscription :  pied.cisssca@ssss.gouv.qc.ca 
Ligne PIED : 1 833 882 5290
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José Poulin
Gérant d’aréna

Animation loisirs et sports

L O I S I R S  E T  S P O R T S

Animateur (trice) au camp de jour Lac-Etchemin 2026
Animateur (trice) spécialisé au camp de jour 

Lac-Etchemin 2026

OFFRE D’EMPLOI

Tu veux travailler avec les enfants? Tu as envie de 
vivre une expérience unique au cœur d’une équi-
pe dynamique? Le camp de jour de Lac-Etchemin 
t’attend cet été!

Pourquoi choisir notre camp de jour?
Le service des loisirs de Lac-Etchemin, c’est cha
que année :
•	 Des équipements modernes et variés pour 

amuser petits et grands.
•	 Un environnement stimulant et sécuritaire.
•	 Une ambiance axée sur le plaisir, l’entraide et 

le respect.

Travailler chez nous, c’est :
•	 Mettre en valeur tes talents et tes idées.
•	 Partager ta passion pour l’animation et les loisirs.
•	 Vivre le travail d’équipe : la force de notre camp!

Ce que l’on t’offre :
•	 Autonomie dans ton travail.
•	 Formations gratuites et possibilités de perfec-

tionnement.
•	 Encadrement et accompagnement par une 

équipe expérimentée.
•	 Rétroaction constructive et communication 

ouverte.
•	 Un service des loisirs engagé, valorisant l’éga

lité et la diversité.
•	 Des projets stimulants et porteurs de sens.
•	 Le soutien actif de toute la communauté.

Ce qui fait la différence :
•	 Un camp certifié par l’ACQ (Association des 

camps de jour du Québec).
•	 Une responsable passionnée et présente.
•	 Une municipalité impliquée et innovante.
Début de l’emploi :	 Début juin – Formation, 
préparation de la programmation, des activités 
et du matériel.  Début du camp de jour le 23 juin.

Fin de l’emploi :	 8 août 2026.
Nombre d’heures par semaine :	 ± 35 heures.
Exigence : Être âgé de 16 ans et plus au 30 avril 2026.

Un salaire concurrentiel selon la grille de ré-
munération des différents emplois étudiants au 
sein de la municipalité, entre 17 $ et 21,24 $.

Tu es responsable, tu aimes les jeunes et le travail 
d’équipe ?  Envoie-nous ta candidature avant le 21 
février via notre site Internet à la section Emploi.
Pour toutes questions en lien avec cet emploi, 
veuillez communiquer avec M. José Poulin au 
jpoulin@lac-etchemin.ca ou au 418 625-4521, 
poste 2229.

Envie d’en savoir plus?
Discute avec d’anciens moniteurs ou M. José Poulin 

pour connaître la vraie expérience du camp!

Prêt(e) à te lancer?
Envoie ton CV à : reception@lac-etchemin.ca 

Dépêche-toi! Les places sont limitées et nous fi-
nalisons notre équipe d’ici la fin février. Joins-toi 
à nous pour un été mémorable!
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VOTRE SERVICE INCENDIE
VOUS INFORME
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T É M O I N S  D U  P A S S É 36E CHRONIQUE

par Germaine Lessard

Dans les années 1930, alors que l’agriculture demeurait la principale activité économique de Lac-Etchemin, cer-
tains cultivateurs cherchèrent à diversifier leurs sources de revenus par l’élevage d’animaux à fourrure, et plus 
particulièrement celui du renard argenté. Quelques-uns aménagèrent de véritables renardières, tandis que d’au-
tres expérimentèrent cette activité à plus petite échelle en utilisant les bâtiments déjà présents sur leur ferme.
Cette photographie, conservée dans une lignée familiale, témoigne aujourd’hui de cette page méconnue de 
notre histoire locale.

Joseph Turmel, époux de Marie-Alice Pouliot de Sainte-Germaine-du-Lac-Etchemin, faisait partie de ces cultiva-
teurs entreprenants. Pendant quelques années, il aménagea un bâtiment et un enclos pour l’élevage du renard 
argenté, dans l’espoir d’un revenu d’appoint. Reconnu pour sa grande habileté, il savait peler les bêtes avec un 
soin remarquable, sans la moindre coupure dans les peaux. Toutefois, cet élevage exigeait une attention cons
tante et s’avéra rapidement trop contraignant pour être réellement rentable. Devant la saturation du marché, 
Joseph dut finalement y mettre un terme.

L’un de ses souvenirs les plus touchants nous est livré par l’une de ses filles, qui racontait avoir apprivoisé l’un 
des petits renards et le prendre souvent dans ses bras, un détail attendrissant qui rappelle que derrière ces ten-
tatives économiques se cachait aussi une vie familiale, faite de proximité avec les animaux et de gestes simples 
du quotidien.

L’élevage du renard argenté
à Lac-Etchemin

Joseph Turmel, lors d’une livraison de peaux de renards argentés.
Vers 1935. Coll. Marie-Claire Turmel/Audet
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A G E N D A  C O M M U N A U T A I R E

MESSAGE IMPORTANT :
Nous invitons les organismes et les organisations à nous transmettre les informations pour la tenue de leurs activités 

et de bien tenir compte de la date de tombée inscrite sur la page couverture de chaque numéro de l’Info du Lac.

FÉVRIER 2026

12 février
1re versement de taxes municipales

21 février
Plaisir d’hiver à l’aréna – 13 h à 16 h 30

MARS 2026

1 Mars
Déjeuner mensuel – Club Intergénérations –  
OTJ Sainte-Germaine-Station

3 Mars
Séance ordinaire du Conseil municipal à compter de 19 h 

3-4-5 Mars
Relâche au Moulin la Lorraine 9 h 30 à 12 h

17 Mars
2e versement de taxes municipales

AVRIL 2026

5 Avril
Déjeuner mensuel – Club Intergénérations – 
OTJ Sainte-Germaine-Station

7 Avril
Séance ordinaire du Conseil municipal à compter de 19 h 

25-26 Avril
Marché aux puces – Club Intergénérations – Aréna Lac-Etchemin



DATE DES SÉANCES ORDINAIRES
13 JANVIER • 3 FÉVRIER • 3 MARS • 7 AVRIL

5 MAI • 2 JUIN • 7 JUILLET • 4 AOÛT • 1ER SEPTEMBRE
6 OCTOBRE • 3 NOVEMBRE • 1ER DÉCEMBRE 

2 0 2 6

Joan Gagnon

Nathalie Côté
Guyda Deblois
Yannick Dion
Daniel Gagnon
Jean-François Lacroix
Normand Poulin

Mairesse : 
Madame

Conseillers :
Madame
Messieurs 

8 h 30

Site internet : www.lac-etchemin.ca
Courriel : reception@lac-etchemin.ca

418 625-4521, poste 2100

La Municipalité de Lac-Etchemin offre l’opportunité aux organismes sportifs, socio-communautaires, culturels, touristiques et de plein air de la municipalité d’informer la collectivité 
lacetcheminoise concernant leurs activités, rencontres et réunions.

Pour être admissibles, les textes soumis doivent être courts, précis et d’intérêt public. Étant un service gratuit offert en complémentarité, certaines exigences sont nécessaires afin de nous 
assurer d’un contenu adéquat, rigoureux et respectueux de cet instrument d’information propre à la municipalité, d’où la présente politique à savoir :

1. La date limite de tombée pour remettre un article est indiquée sur la page couverture de chacune des éditions. Tous les articles reçus postérieurement à cette 
 date seront refusés. Ainsi, il est de la responsabilité de chacun des organismes et/ou responsables d’événements ou d’activités de bien planifier et prévoir leur plan de 
 communication et d’information.

2. Le bulletin municipal est publié à quatre (4) reprises. Des publications sont disponibles en février, mai, octobre et décembre.

3. Aucune publicité de nature commerciale n’est acceptée jusqu’à avis contraire.

4. La municipalité se réserve le droit d’effectuer une révision linguistique ainsi que de supprimer, modifier ou ajuster tout article non conforme à la présente 
 politique.

5. Tous les textes doivent être soumis soit:
 • Par courrier électronique à l’adresse suivante : reception@lac-etchemin.ca

L’équipe de la rédaction

C’est à vous de prendre la parole

À chaque séance publique du Conseil municipal, une période de questions 
ou d’opinions est réservée aux citoyens qui veulent prendre la parole.
Tous les sujets concernant la vie municipale sont permis sous réserve de 
l’acceptation par le président de l’assemblée (mairesse).

Ordre du jour

Les citoyens peuvent prendre connaissance du projet d’ordre du jour de 
chaque séance, à compter de 13 h, le lundi qui précède la journée de sa 
tenue.

Nous vous invitons à consulter le contenu détaillé du projet d’ordre du jour 
sur le site Internet de la municipalité.
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B u l l e t i n  d ' i n f o r m a t i o n s  m u n i c i p a l e s
D E  L A C - E T C H E M I N

Date de tombée
pour la parution du19 mai 2026 :

24 avril 2026 à midi 

Lac

   10 février 2026  -  Volume 35, No 1


